PRESENTER SA CANDIDATURE

Toute recherche d’emploi nécessite de bâtir une stratégie et de posséder de bons outils.
STRATEGIE
Elle repose sur votre bilan personnel et votre bilan professionnel. Il est de coutume, en France, de concevoir un projet professionnel et de l’expliquer lors des entretiens de recrutement. L’élaboration de ce projet suppose une réflexion sur ses compétences et ses savoir-faire, et sur les exigences de l’emploi recherché. La stratégie doit aussi tenir compte du marché que vous ciblez (petite ou grande entreprise, secteur d’activité, localisation géographique, contrat à court ou long terme). En France, ce sont les petites et moyennes entreprises (P.M.E.) qui offrent le plus d’emplois. Pour le marché de l’emploi « cadres », un emploi sur deux est localisé à Paris ou en région parisienne.

Sur l’ensemble des emplois proposés en une année, seuls 40 % font l’objet d’une publication (auprès des services de l’emploi ou dans la presse – voir fiche Comment accéder aux offres d’emploi). Une recherche doit donc s’appuyer à la fois sur les offres publiées et sur une démarche spontanée. Comme partout ailleurs, le réseau de relations doit aussi être sollicité.

Dans tous les cas, une attention particulière à la conjoncture (les créations d’entreprises, les implantations nouvelles, la position favorable d’une entreprise sur un marché nouveau ou non, sont de bons indicateurs) vous permettra de découvrir les entreprises qui se développent (il est impératif de se documenter et de suivre la vie économique).

OUTILS DE RECHERCHE D’EMPLOI
Une lettre de candidature et un curriculum vitae sont le plus souvent utilisés. Toutefois, il est possible d’effectuer une démarche directe par téléphone, télécopie ou courrier électronique.

LE CURRICULUM VITAE
Il doit être dactylographié, rédigé en français sur format standard A4 (21 x 29,7), sur papier blanc classique. Il n’existe pas de standard absolu concernant la longueur, toutefois, un curriculum vitae sur deux pages maximum est conseillé. Son objectif est de vous présenter, d’indiquer votre formation et les compétences acquises lors de votre expérience professionnelle ou, à défaut, lors de stages en entreprises. 

Il n’est pas utile de joindre les certificats de travail au curriculum vitae, ni de le dater ou de le signer. Certains CV comportent des références, mais celles-ci ne sont pas obligatoires. Ne joignez une photographie (format identité) que si elle est demandée ou si vous le souhaitez personnellement. Evitez d’utiliser des sigles, le cas échéant précisez leur signification entre parenthèses.

LE CURRICULUM VITAE EST ORGANISE EN 3 OU 4 GRANDS CHAPITRES (voir exemple en annexe) :

1 / Informations personnelles : 

Nom, prénom usuel, adresse précise et numéro de téléphone personnel (avec indicatif international), date de naissance ou âge, éventuellement lieu de naissance, situation familiale et nationalité. 

Les indications relatives à votre religion, votre état de santé, votre famille, votre appartenance politique ou syndicale ne doivent pas figurer sur le CV.

2 / Formation

Dans ce chapitre, vous indiquerez les diplômes obtenus, en mentionnant principalement ceux concernant les études universitaires ou professionnelles. Vous indiquerez les dates d’obtention des diplômes et si possible leur équivalence française (voir fiche Reconnaissance des diplômes). Il n’est pas utile de développer l’ensemble de la formation depuis l’école maternelle. En revanche, n’hésitez pas à décrire le contenu de votre formation. Pour les personnes expérimentées, il est possible d’indiquer les formations suivies en cours d’emploi, en ne mentionnant que les plus importantes.

Vous ferez apparaître de façon claire vos compétences linguistiques, en précisant votre niveau pour chacune des langues. 
3 / Expérience professionnelle

Cette partie est très importante. Pour les personnes expérimentées, elle se présentera sous la forme d’un paragraphe par expérience professionnelle (pour un jeune diplômé, un paragraphe par stage réalisé).

Pour chaque expérience ou stage, indiquez les dates d’entrée en fonction et de sortie du poste, la raison sociale et le secteur d’activités de l’entreprise, la fonction occupée, puis décrivez le travail ou les missions qui vous ont été confiées.

Il n’est pas d’usage d’indiquer pour chaque expérience le motif de départ ou de changement de situation.

4 / Activités personnelles, hobbies, divers

Un chapitre facultatif peut être consacré à présenter en quelques lignes vos éventuelles activités et/ou responsabilités parascolaires (responsable du bureau des élèves, organisateur de manifestations, etc.), vos activités de loisirs et de voyage en indiquant les pays connus et visités (en particulier, si vous connaissez déjà la France, n’hésitez pas à le mentionner), les sports que vous pratiquez, vos goûts personnels (littérature, musique, etc.), ou encore vos responsabilités extra-professionnelles.

LA LETTRE DE MOTIVATION (voir exemple en annexe)
Rédigée en une à deux pages maximum, sur format blanc standard, elle sera de préférence manuscrite selon l’usage en France. Cependant, on constate qu’il est de plus en plus admis, pour certains types de postes, de dactylographier sa lettre de motivation, voire de l’envoyer par e-mail avec son CV. 
Vous écrirez vos nom, prénom, adresse personnelle complète et numéro de téléphone avec indicatif international en haut et à gauche de la feuille. La date figurera en haut et à droite de la feuille. Quelques lignes plus bas, vous indiquerez “ A l’attention de M. ou Mme XXX ”. L’adresse de l’entreprise se note en haut à droite de la page.

Votre lettre doit permettre au recruteur de comprendre pourquoi vous répondez à son offre d’emploi ou pourquoi vous vous adressez à lui. Vous devez lui faire comprendre que vous savez qui il est, ce qu’il recherche, et comment vous correspondez à son besoin.

La lettre de candidature doit être signée (de préférence en bas et à droite de la page).

PROCEDURES ET METHODES DE RECRUTEMENT
Pour les postes dans l’administration, elles comportent toujours un examen écrit (concours) et un examen oral.

Dans les P.M.E et P.M.I. (petites et moyennes entreprises / industries), le recrutement est souvent réalisé par le chef d’entreprise. Dans les grandes entreprises, il est effectué par le directeur du personnel (ou des ressources humaines) , parfois accompagné d’un spécialiste du service concerné.

Certains recrutements sont confiés à des professionnels (cabinets, consultants) qui ne présentent que 2 à 4 candidats à leurs clients.

Il est fréquent que les entreprises, suite à une candidature, vous envoient un dossier ou un questionnaire spécifique ou standard, à remplir et à retourner dûment complété.

ENTRETIEN DE RECRUTEMENT
Si vous êtes convoqué pour un premier entretien, préparez-vous. Sachez que le recruteur cherche un candidat correspondant à ses besoins et n’oubliez pas de vérifier que l’emploi proposé répond à vos souhaits.
Il est vivement conseillé de vous renseigner préalablement sur l’entreprise et ses activités (site Internet, annuaires d’entreprises type Kompass, etc.).
La durée d’un entretien est variable (de 15 minutes à une journée entière). L’entretien peut être individuel (face à face) ou collectif (plus rarement). Vous pouvez vous munir de la photocopie de vos diplômes ou certificats de travail ou de tout document pouvant intéresser le recruteur. L’entretien peut être accompagné de tests de personnalité, psychologiques, d’aptitude, dont la durée varie de une heure à une journée. 

Vous pouvez demander à connaître la suite donnée à votre candidature et vous faire préciser si un deuxième entretien doit avoir lieu, et si oui, à quelle date.

Il peut être utile d’écrire une lettre pour remercier le recruteur de vous avoir reçu, et le cas échéant d’expliquer à nouveau de façon précise pourquoi le poste vous intéresse et en quoi il correspond à vos attentes et motivations.
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